
Programme conforme à l’Arrêté du 02 mai 2005 

Réf. S.S.I.A.P.1 

PRE-REQUIS 
- AFPS ou SST à jour de recyclage 
- Aptitude médicale de - 3 mois 
- Évaluation de la capacité à retranscrire 

des anomalies sur une main courante 

DUREE  67 heures (10 jours) 
Hors examen et temps de déplacement  

LIEU  Intra ou Inter entreprise 

NOMBRE DE PARTICIPANTS 
12 maximum 

 
PUBLIC CONCERNE 
Postulant agent de sécurité en ERP et 
IGH 
 

 
OBJECTIFS 
 
Être capable de : 
 

� Connaître le comportement du feu et son action sur l’établissement 
 
� Connaître les principes de la réglementation incendie en ERP et IGH 
 
� Connaître les installations  
 
� Effectuer l’entretien de base des principaux matériels incendie 
 
� Connaître les limites de son action  
 
� Éteindre des feux naissants  
 
� Situer les acquis lors de visites applicatives 
 
� Intervenir lors de mises en situation  
 
 
 
 
CONTENU 
 
- Le feu et ses conséquences  
 
- Sécurité Incendie 
 
- Installations techniques 
 
- Rôles et Missions des Agents de Sécurité Incendie 
 
- Concrétisation des acquis 
 
 
 
 
MÉTHODES PEDAGOGIQUES 
 
� Cours théoriques avec appui audiovisuel,  
� Exercices pratiques sur feux réels et en milieu enfumé  
� Simulation de gestion d’un Poste de Sécurité en situation de crise  
� Visites d’établissements  

TYPE DE VALIDATION 
 

Diplôme Agent des Services de Sécurité 
Incendie et d’Assistance à Personnes  
Épreuve écrite = un QCM de 20 questions 
Épreuve pratique = réalisation d’une ronde 
avec anomalies 

AGENT DES  SERVICES DE SECURITE INCENDIE 
ET D’ASSISTANCE A PERSONNES 

ATTENTION 
- Un recyclage triennal est obligatoire 
- La qualification BO-HO  est requise pour l’emploi des agents et chefs d’équipe incendie 
 


